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Demande relative à la modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 
HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse
- ET -

OPTION CONSOMMATEURS, 2120 rue Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal (Québec),  H2K 1C3;

Intervenante

____________________________________




Demande d'intervention d’Option consommateurs 

__________________________________________________________________

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, OPTION CONSOMMATEURS EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1. Elle entend intervenir auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre du présent dossier ;

Présentation de la demanderesse et de son intérêt

2. Option consommateurs a été constituée en 1983. Elle a succédé dans sa région à l’Association coopérative d’économie familiale de Montréal, qui existait depuis 1967. Elle est une association coopérative de défense et de promotion des droits des consommateurs ;

3.
Option consommateurs s'intéresse activement aux questions reliées à la facture énergétique. À cet effet, elle intervient régulièrement auprès d'Hydro-Québec pour faciliter la conclusion d'ententes relatives au règlement de comptes en souffrance de clients.  Elle offre aussi un service d'aide et de support technique aux consommateurs qui désirent loger une plainte auprès des entreprises de services publiques ;

4.
Elle gère, depuis septembre 1996, différents projets d’intervention en efficacité énergétique auprès des personnes à faible revenu de Montréal ;

5.
Depuis décembre 1997, elle est intervenue fréquemment auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre des audiences concernant les activités d’Hydro-Québec et ce, tant dans ses activités de distribution que dans ses activités de transport.  Son statut d’intervenante fut toujours reconnu par la Régie et ses interventions furent jugées utiles et pertinentes ;

Les motifs à l’appui de l’intervention

6.
À titre d’organisme voué à la défense des intérêts des consommateurs résidentiels, Option consommateurs possède un intérêt général en matière de tarification et de réglementation; 

7.
Option consommateurs, à la suite de l’examen de la requête du Transporteur, veut se pencher sur l'impact, pour les consommateurs résidentiels, associé à la demande du Transporteur relative à la modification de ses tarifs et conditions de service; 

8.
Au fil des ans et afin de représenter les intérêts des consommateurs résidentiels, Option consommateurs est intervenue régulièrement devant la Régie de l’énergie, entre autres, dans les dossiers suivants du Transporteur R-3401-1998, R-3405-1998, R-3512-2003, R-3549-2004 Phases I et II ainsi que R-3605-2006 et R-3606-2006, ces derniers dossiers ayant trait à la dernière demande relative à la modification des tarifs et conditions des services de transport d’électricité d’Hydro-Québec ; 

9.
Ainsi, Option consommateurs, par son intervention dans le présent dossier, souhaite représenter et promouvoir les intérêts des consommateurs résidentiels dans le cadre de  la demande du Transporteur relative à la modification de ses tarifs et conditions de service; 

Conclusions recherchées et intervention
10.
Dans le cadre de son intervention, Option consommateurs entend analyser et faire des représentations, le cas échéant, notamment, sur les sujets suivants : 

a) Des éléments généraux reliés au revenu requis (HQT-5), aux dépenses nécessaires à la prestation du service (HQT-6) et à la base de tarification (HQT-7) présentés par le Transporteur afin d’en apprécier l’évolution, la justesse et l’impact sur les tarifs; 

b) Des éléments traitants de la réglementation de la performance du Transporteur et de sa position à cet égard (HQT-3);

c) Les modalités de disposition du compte d'écart des revenus des services de point à point ainsi que la création d’un compte de frais reportés relatif à la quote-part du Transporteur à la redevance d'Hydro-Québec au Fonds vert (HQT-4, documents 3 et 4);

d) La proposition de réglementation des actifs de télécommunications (HQT-8);

e) Les besoins et services de transport présentés par le Transporteur (HQT-10 et HQT-11);

f) Des éléments précis reliés aux conclusions du groupe de travail traitant de la politique de rabais applicable aux services de transport de point à point et de la proposition du Transporteur sur ce dernier sujet.

11.
Les représentations qu’effectuera Option consommateurs sur ces sujets ainsi que les conclusions qui en découleront, lesquelles seront établies au cours de l’analyse du dossier, auront pour finalité de promouvoir et de représenter les intérêts des consommateurs résidentiels, particulièrement les consommateurs à faible revenu, dans l’établissement de tarifs justes et raisonnables;

12.
En conséquence, Option consommateurs entend intervenir activement au dossier par le dépôt de demandes de renseignements, par le dépôt d’un mémoire d’organisme, en procédant à des contre-interrogatoires et en présentant une argumentation finale;

Services de traduction

13. Option consommateurs informe la Régie que des services de traduction seront requis dans le présent dossier et qu’en conséquence, les documents suivants seront traduits :

· HQT-4, doc.3 (2193 mots);

· HQT-8, doc.1 (8154 mots);

14. Les documents énumérés au paragraphe précédent seront disponibles à compter du 14 août 2007; 

15. D’autres documents seront également traduits :

· Les réponses d’HQT aux demandes de renseignements d’Option consommateurs;

· Certaines réponses d’HQT aux demandes de renseignements de la Régie et d’autres intervenants;

La traduction de ces documents sera disponible deux semaines suivant leur parution sur le site internet de la Régie. Option consommateurs informera ultérieurement la Régie et les participants des références exactes des documents qui seront traduits et de la date prévue de leur disponibilité ;

Expertise et budget prévisionnel

16. Pour les fins du présent dossier et afin de l’assister dans l’analyse des sujets énumérés au paragraphe 10 de la présente demande d’intervention, Option consommateurs a retenu les services de l’expert William O. Harper, à titre d’expert-conseil ; 

17. Monsieur Harper a témoigné à titre d’expert, entre autres, dans le cadre de dossiers tarifaires, devant le Ontario Energy Board  et devant le Ontario Environmental Assessment Board. Il a également témoigné devant le Manitoba’s Public Utilities Board, le Manitoba Clean Environment Commission ainsi que devant la Régie de l’énergie du Québec, dans plusieurs dossiers, notamment dans le dossier R-3549-2004 Phase II ;

18. De plus, au cours des années, monsieur Harper a agit comme expert et conseillé plusieurs intervenants dans les domaines de l’énergie et des télécommunications dans le cadre de dossiers entendus par le Ontario Energy Board, le Manitoba Public Utilities Board, le British Columbia Utilities Commission, le CRTC, ainsi que la Régie de l’énergie du Québec; 
19. Enfin, Option consommateurs joint à la présente demande d’intervention un budget prévisionnel faisant état des coûts et des frais qu’elle prévoit encourir dans le cadre du présent dossier; 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente demande;

ACCORDER le statut d'intervenante à Option consommateurs;







Montréal, le 3 août 2007

        





____________________________________






OPTION CONSOMMATEURS







Par : Me Stéphanie Lussier







788, rue Galt, Montréal (Québec) H4G 2P7







Tél. : (514) 761-0032







Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca

